




























































                



           



           

             

               

              









           

             

           



            

             

    





























   

               

  

              

     



               



   



            



     



































































 





























 

 


            



             



           



             

             

           



   

          





             



               





 

     

           



             



             









 



                



  





               

                 





  

               





             



     







  



            

  











 
 « Le pré gourmand », situé à Heure (50 variétés) ; « les jardins d’antan » situé à Ossogne dans la commune de 
Havelange ; et « les compagnons du Samson », dépendant du Centre Public d’Action Sociale (CPAS) de Gesves. 
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Tableau 1 : Typologie et éléments clés des circuits courts







 

 


         

            

   

                



               

      



           

            



             

  





 
           



              

           

 

                 





             

 
     


                   
     








 

      

               



 
              

            





         



            





                





           

              



             

                



              



             

           



             

 

  



                 







 



     





     



 


            



     







             



              

               







             

             



   

         





 
 « Les commerces » regroupent ici la grande et la petite distribution, ainsi que les établissements plus petits, tels 
que boucherie, boulangerie, etc.  







 

           

                







              



               















      

               





             



 


                  



  



                 

              



             

             







 

            

           











 



Figure 1: Schéma des scénarios de développement de circuits courts dans le centre du Condroz-Famenne
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4 Par exemple : « Hart en Boer », un système de commande à la carte par internet dans lequel les livraisons se 
font dans des points de dépôt (écoles, …) 
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4. Approche!territoriale!:!la!zone!étudiée!est"elle!appropriée!au!
développement!des!circuits!courts!?!

Afin! de!mieux! comprendre! le! territoire,! un! diagnostic! territorial,! analyse! des! différentes!

composantes! du! centre! du! Condroz"Famenne,! est! réalisé.! Ces! composantes! peuvent! être! d’ordre!

économique,!social,!culturel!et/ou!environnemental.!Afin!d’avoir!une!vision!plus!précise!du!territoire,!

ces!éléments!sont!reportés!sur!des!cartes.!L’analyse!est!divisée!en!quatre!parties!:! la!répartition!de!

l’offre!en!produits!agricoles,!l’appropriation!du!territoire!par!la!population!locale,!les!comportements!

touristiques,! et! les! principales! tendances! dégagées! en! combinant! les! différents! points!

précédemment! cités.! Le! but! est! de! déterminer! si! le! territoire! est! adapté! au! développement! de!

circuits! courts.! Dans! ce! diagnostic,! se! détacher! un! maximum! des! frontières! communales! est!

nécessaire!pour!avoir!une!vue!globale!de! la! zone!d’étude.!Néanmoins,! les!données!étant! souvent!

fournies!par!communes,!il!n’est!pas!toujours!facile!de!s’en!écarter.!

4.1 Une!offre!agricole!diverse4bis!

Trois!zones!peuvent!être!délimitées!en!termes!d’occupation!du!sol.!Une!première,!proche!de!

Namur,! est! riche! en! forêts.! La! seconde! comporte! une! large! proportion! de! terres! arables,! sur!

lesquelles! on! cultive! surtout! les! «!grandes! cultures!»! (blé,!maïs,! betteraves,!…).! La! dernière! zone!

délimitée! se! constitue!majoritairement! de! forêts! et! de! prairies! (en! proportions! égales).! La! limite!

entre!les!deux!dernières!zones!est!assez!proche!de!la!limite!officielle!qui!sépare!les!régions!agraires!

du!Condroz!et!de!la!Famenne!(carte!1).!La!Figure!1!montre!la!proportion!des!surfaces!agricoles!utiles!

(SAU)! selon! les! surfaces! totales! des! communes.! Cette! figure! permet! de! faire! la! distinction! entre!

communes! à! grande! surface! agricole! (ex.! Ciney)! et! des! communes! à! large! proportion! de! surface!

agricole!(ex.!Ohey).!!!

!

!

!

!

Figure 1: Proportion de la surface agricole utile en fonction de la surface totale  
(Recensement agricole 2007) 

!
!
4bis Les données présentées proviennent des statistiques de l’INS et des enquêtes de terrain. Les conseils de filière 
peuvent constituer également une source d’informations complémentaires 
(www.conseilsdesfilieresagricoleswallones.be – site opérationnel à partir de mars 2010) 
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Figure 2: Les entreprises agricoles par commune (INS 2005) 
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Figure 3: Composition des cultures de terres arables dans la zone d’étude (A)  
et pour la Région Wallonne (B)  

(Recensement agricole 2007) 
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Figure 4: Répartition spatiale de la production de légumes, y compris les cultures fruitières non 
permanentes, dans la zone d’étude (Recensement agricole 2007) 

               

              

             

               



                



 
5 « Le pré gourmand », situé à Heure (50 variétés) ; « les jardins d’antan » situé à Ossogne dans la commune de 
Havelange ; et « les compagnons du Samson », dépendant du Centre Public d’action sociale (CPAS) de Gesves. 
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Figure 5: a. Surface de cultures fruitières par commune     
b. Surface de vergers par commune  

 (Recensement agricole 2007) 
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Figure 6 a. Nombre de têtes de vaches laitières par commune 
     b. Nombre de têtes de caprins par commune 

 (Recensement agricole 2007) 
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Figure 7: Nombre de bêtes à viande par commune (Recensement agricole 2007) 





0
2000
4000
6000
8000

10000
12000
14000
16000
18000
20000

Ass
es

se
Cine

y

Ges
ve

s

Ham
ois

Hav
ela

ng
e

Ohe
y

Som
me-L RW

No
m

br
e 

de
 p

ou
le

s



Figure 8: Nombre total de poules pondeuses (en batterie ou au sol) par commune  
(Recensement agricole 2007) 
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Figure 9: Les entreprises actives par commune (INS 2005) 

           

              

            







 
6 On entend par petite surface commerciale un magasin qui n’est repris sous aucune enseigne. 





     



Carte 2 








 

 

         



              

          







  

             





             





             







             





              





                

 



              

            



 
7 Réseau Autonome de Voie Lente 
8 Nous entendons par tourisme prolongé le fait que le touriste loge minimum une nuit sur place ou dans les 
environs. 
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9 Maison du tourisme Condroz-Famenne 
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Tableau 1: Typologie et éléments clés des circuits courts 
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Tableau 2 : Informations sur les producteurs de yaourt 
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Figure 10: Schéma des scénarios de développement de circuits courts dans la périphérie namuroise condruzienne 
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Tableau 3 : Prix des yaourts au Delhaize et au Aldi en €/kg 
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Tableau 4



 
29 (Ancion, Harmignie et Henry de Frahan 2004) 
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4.2 !!!!Secteur!porcin!

! La!coopérative!Coprosain!

! La!coopérative!Porc!Qualité!Ardenne!

! «!Porc!Fleuri!»!

! La!coopérative!Cobelvian!

! La!société!«!Porc!des!prairies!d’Ardenne!»!

! La!coopérative!Coop’pass!

! ASBL!Promobel!(Aubel)!

! «!Porc! Filière! Qualité! Carrefour!»,! «!Porc! Filière! Qualité! GB!»! (CARREFOUR)! et! «!Z"Pork!»!

(Firme!DERWA)!

Tableau 5:!caractéristiques!des!filières!de!qualité!différenciée!en!porcin!

!

4.3 !!!!Secteur!bovin!

Il!existe!beaucoup!de!filières!organisées,!entre!autres,!celles!dont!les!cahiers!des!charges!sont!

contrôlés!et!certifiés!par!PROCERVIQ!spécialisé!dans!le!secteur!bovin:!

! «!Blanc!Bleu!Qualité!Supérieure!»!!(PROWALBEEF)!

! «!Bleue!des!Prés!»!!(PROANIWAL)!

! «!Bœuf!Filière!Qualité!Carrefour!»!et!«!Bœuf!Filière!Qualité!GB!»!(CARREFOUR)!

! «!Bœuf!EDO!»!(CORA)!

! «!Promeat!»!!(GROUPE!MESTDAGH"CHAMPION)!







     

• 

• 

 


• 

• 

• 



Tableau 6 : 
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 (Portail de l'agriculture wallonne 2009)
 Vade-mecum subside « Lait école », septembre 2008, Service public de Wallonie, Direction générale 
opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement (DGARNE) – Département des Aides – 
Direction des Droits et Quotas
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Fromage!Grana!Padano!et!Parmigiano!Reggiano.!

! Catégorie!V,!subvention!de!1,3885!€!/!kg!

Formages!aromatisés!ou!non,!contenant!au!moins!90!%!de!fromage!et!n'appartenant!pas!aux!
catégories!III!et!IV.!

Les! subsides! sont!versés!aux! fournisseurs!qui!distribuent! ces!produits!dans! les!écoles.!Ces!
fournisseurs!doivent!donc!proposer!des!prix!aux!écoles!en!tenant!compte!de!ces!subsides.!

Les! fournisseurs,! ainsi! que! les! écoles! doivent! obtenir! un! agrément! pour! profiter! de! ces!
subsides.! En! Région! Wallonne,! cet! agrément! provient! de! la! Direction! générale! opérationnelle!
Agriculture,!Ressources!naturelles!et!Environnement!(DGARNE)!du!Service!Public!de!Wallonie!(SPW).!

Le! fournisseur!doit!pour! être! agréé!signer!un! engagement,!qui! reprend! le!numéro!unique!
d’entreprise! de! la! Banque! Carrefour! des! Entreprises! (BCE),! le! numéro! de! compte! à! utiliser,! les!
membres!habilités!à!signer!les!demandes!de!subsides,!les!états!mensuels!justificatifs!(EMJ)!ainsi!que!
quelques!informations!complémentaires.!!

Les! contraintes! les! plus! importantes! pour! le! fournisseur! sont! la! comptabilité! à! tenir! ainsi!
qu’être!préparé!à!toute!mesure!de!contrôle!(vérification!de!la!comptabilité!et!contrôle!de!qualité).!

2.!!!Fruits!et!légumes!à!l’école33!

L’Union!européenne!et!la!Région!wallonne!financent!un!programme!de!distribution!gratuite!
de!fruits!et!légumes!à!l’école.!!

Pour!entrer!dans! le!programme,!une!école!s’engage!à!distribuer!gratuitement!à!ses!élèves!
des!6!années!de!primaires!un!fruit!ou!un!légume!par!semaine,!préparé!ou!non,!durant!maximum!30!
semaines.!!

Le!subside!octroyé!est!de!10,5!€!par!élève!par!an!(0,35!€!par!portion).!!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
33!Les!modalités!pratiques!du!programme!«!fruits!et!légumes!à!l’école!»!sont!accessibles!!sur!
http://agriculture.wallonie.be/fruitecole!et!sur!www.apaqw.be 
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Annexe! E!:!possibilité!de!développement!de!produits! fermiers!

dans!les!cantines!d’écoles!

- Les! fruits! et! légumes!:! comme! énoncé! plus! haut,! l’offre! en! fruits! et! légumes! est! faible! et! ne!

permettrait!donc!pas!de!fournir!les!cantines.!Certaines!écoles!distribuent!déjà!de!la!soupe,!dont!

les!légumes!proviennent!du!CPAS!de!Gesves,!ou!d’un!distributeur!d’Hamois!(Rondeaux).!!

- Lait!:! Le! lait! cru! est! légalement! interdit! dans! les! écoles.! Il! y! a!par! contre! deux! possibilités! de!

circuit!court!pour! le! lait! thermisé!dans! les!écoles!:! l’utilisation!en!cuisine!et! la!distribution!d’un!

verre!de! lait!comme!collation.!Au!niveau!de! la!demande,! l’utilisation!en!cuisine!est!à! laisser!de!

côté!au!vu!des!quantités!négligeables!de!lait!utilisées!par!les!écoles!interrogées!(maximum!5l!une!

fois!par! semaine! s’ils! font!de! la! sauce).!De!même,!bien!que! l’hypothèse!de! la! ration!de! lait!à!

l’école!semble!pertinente!au!niveau!de!la!demande,!il!y!aurait!un!problème!au!niveau!de!l’offre,!

car!les!fermes!ne!disposent!généralement!pas!d’un!dispositif!de!thermisation!du!lait.!

- Fromage!:!même!si!ce!produit!se!conserve!très!bien,!son!goût!prononcé!en!fait!un!produit!peu!

apprécié!pour!beaucoup!de!jeunes!enfants.!!

- Yaourt!:! le!goût!de!ce!produit! laitier!est!plus!apprécié!par! les!enfants.!ce!serait!donc!un!produit!

plus! intéressant! à! apporter! dans! les! écoles.!De! plus,! il! peut! conserver! 3! semaines! au! frais.! Il!

demande!néanmoins!des!infrastructures!pour!la!conservation!au!frais.!
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